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PARTIE 2 
 
Chapitre 2.2 
 
2.2.62.1.5.7 Dans la deuxième phrase, remplacer « 6.6.5 » par : 

 
« 6.6.4 ». 

 
 
PARTIE 4 
 
Chapitre 4.1 
 
4.1.4.1 
 
P 114a P114(a), sous « Emballages extérieurs », « Fûts », après « en un autre métal (1N1, 

1N2) » insérer : 
 
« en contre-plaqué (1D) ». 

 
P 903 Au paragraphe 2), alinéas a) et b), substituer au texte existant : 

 
« a) Emballages extérieurs robustes ; 
 
b) Enveloppes de protection (par exemple harasses complètement fermées ou 

harasses en bois) ; ou 
 
c) Palettes ou autres dispositifs de manutention. ». 
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